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Agents retraités
Ville et Département de Paris

Conformément a la nouvelle convention
VP-DP [/ Agospap du 01/01/2010, Iles
agents retraités de la VP-DP pourront
uniguement béneéficier des prestations
non subventionnées.

Par ailleurs, cette méme convention prévoit
gue les enfants d’agents retraités ne
pourront plus s’inscrire aux sejours
juniors.

Toutefois, les agents retraitées ont Ila
possibilité de commander la billetterie loisirs
et de réserver des séjours vacances France
et Etranger aux tarifs négociés.

Ces dispositions sont applicables a
compter du 11/01/10.
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